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7 7.4 7.4.1

CTR Développeme

nt local

DATE CTR 19/05/2017

DATE CRP 17-sept-20

Montant aide 

publique

Montant UE Montant Etat Montant Région Montant 

CD

Montant FAM Montant AERMC Montant Autre fin public

-  46 887,29 € -     30 845,18 €                      -   €                       -   €            -   €                         -   €                                                                                                       -   €                                    -   € 

N° dossier
Nom du 

porteur

Statut du 

porteur

adresse 

postale 

complète du 

porteur (à 

remplir en cas 

de CPN 

Région)

Code postal 

du siège du 

porteur

Nom de la 

commune du 

siège 

Code 

postal du 

lieu du 

projet (si 

différent 

du siège)

Nom de la 

commune du 

projet (si différent 

du siège)

Intitulé de l'opération
Date de début 

de l'opération

Date de fin de 

l'opération 

Avis du 

GUSI

Date du 1er 

passage en CRP
Observations:  expliquer les raisons de la reprogrammation

Coût total éligible  
Renseigner la différence 

entre le plan de financement 

initial et le nouveau plan de 

financement 

Taux fixe d'aide 

publique

Montant d'aide 

publique
Montant UE total Montant Etat

Montant UE 

appelé Etat

Montant Top up 

Etat

Montant 

Région

Montant UE 

appelé  

Région

Montant Top 

up Région
N° de Dpt

Montant 

Dpt

Montant 

UE appelé 

Dpt

Montant 

Top up Dpt

Montant 

FAM

Montant 

UE appelé 

FAM

Montant 

Top-Up  

FAM 

Montant 

Agence de 

l'eau

Montant 

UE appelé 

Agence de 

l'eau

Montant 

Top up 

Agence de 

l'eau

Nom Autre 

Financeur 

Public

Montant 

des autres 

financeurs 

publics

Montant 

UE appelé 

des autres 

financeurs 

publics

Montant  

Top up 

autres 

financeurs 

publics

RPAC070416CR

0930032

Commune 

de Cruis
morale

Mairie de 

Cruis, Place de 

la Mairie  

04230 CRUIS

04230 CRUIS

réalisation d’une 

boulangerie-

patisserie artisanale

07/11/2016 31/12/2017 13/07/2017

Concernant le marché de maîtrise d'œuvre "Maison des Mûriers" dont 

la consultation a été lancée le 29 juillet 2014, les lettres de consultation 

ne mentionnent aucun critère de sélection et le rapport d'analyse des 

offres est absent. Ces deux anomalies contreviennent aux règles de la 

commande publique, à savoir, l'obligation de définir de manière 

suffisamment détaillée les critères d'attribution ainsi que leur 

pondération (correction 8 de la décision n°C2013-9527) et celle 

d'évaluer les offres de façon transparente et en garantissant l'égalité de 

traitement lors de cette évaluation (correction 16 de la décision 

n°C2013-9527). 

Ces deux anomalies font l'objet d'un taux de correction de 25% sur 

l'ensemble du marché. 

 

Concernant le marché d'acquisition d'un four, l'absence du respect des 

principes de la commande publique (absence de publicité, absence de 

procédure de sélection, absence de critères, absence de procédure 

écrite) entraîne un taux de correction de 100% en application de la 

décision de la Commission européenne n°C2019-3452 du 14 mai 2019.

Ces anomalies réduisent l’assiette éligible du projet et conduisent à un 

trop perçu versé lors de l'acompte.

Demande de recouvrement de 3 895,76 de FEADER par l'ASP

-          58 609,13 € 80,00% -       46 887,29 € -             30 845,18 € 

Totaux -         58 609,13 € -      46 887,29 € -            30 845,18 €                    -   €                 -   €                   -   €           -   €               -   €               -   €           -   €           -   €           -   €           -   €           -   €           -   €           -   €           -   €           -   €          -   €          -   €          -   € 

Service de base pour l'économie et la population rurale

AERMC AUTRES FINANCEURS PUBLICS

1. Dossiers proposés à la reprogrammation

Identification opération Reprogrammation

OPERATION ETAT REGION

PLAN DE FINANCEMENT 

DEPARTEMENT FAM

COMITE REGIONAL DE PROGRAMMATION FESI 2014-2020

FEADER

Nom de la mesure: 


